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Conseil communal
Séance du 29 mai 2017

JUR - « Convention pour la Gestion de l'Étang des Épines » - Entre la Commune de MORLANWELZ et 
M. Christian LEBLANC - Examen - Décision. 

Référence : CC/17/5/8

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
François DEVILLERS, ALEV Nébih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, 
Échevins, M. FACCO Giorgio, Président de CPAS,
Melle Cynthia PERNIAUX, MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN 
Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHÈRE
Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant que
le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal ;
Attendu que la conclusion de conventions mettant la Commune de MORLANWELZ en relation avec des tiers 
relève de l’intérêt communal ;
Attendu que les activités de pêche ayant lieu sur « l'Étang des Épines », propriété de la Commune de 
MORLANWELZ située à la Cité des Épines (cadastré section A numéro 201 X 17 pour une contenance 
d’après cadastre de deux hectares quarante-huit ares quatre centiares) se font en dehors de tout cadre ;
Considérant que M. Christian LEBLANC, domicilié Rue du Pays de Galles, 24 à 7110 LA 
LOUVIÈRE (HOUDENG-GOEGNIES) s'est spontanément proposé pour reprendre les activités de pêche sur 
le lieu précité ;
Considérant que la convention envisagée ne prévoit aucun versement de somme d'argent de M. Christian 
LEBLANC, domicilié à 7110 LA LOUVIÈRE (HOUDENG-GOEGNIES) au 24 Rue du Pays de Galles vers le 
compte de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant que la convention envisagée permet à M. Christian LEBLANC de pouvoir percevoir des sommes 
d'argent versées par les pécheurs, soit ponctuellement par journée ou demi-journée de pêche, soit par 
abonnement ; que l'argent ainsi obtenu est réinvesti intégralement dans l'entretien et l'embellissement des 
lieux ;
Considérant que l'Administration a un droit de regard sur la comptabilité de M. LEBLANC et peut émettre des 
recommandations par rapport à celle-ci ;
Considérant qu'il convient d'encadrer les activités de pêche ayant lieu sur « l'Étang des Épines » par la 
Convention faisant l'objet de ce point afin de garantir aux citoyens de pouvoir pratiquer leurs activités dans des
conditions de sécurité et de facilité suffisantes ; que cela est conforme à l'intérêt général ;
Attendu que la documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le 
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir été informé en séance publique ;

ARRETE 
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Article unique. - D'approuver la convention suivante entre l'Administration communale de MORLANWELZ et 
M. Christian LEBLANC, domicilié à 7110 LA LOUVIÈRE (HOUDENG-GOEGNIES) Rue du Pays de Galles, 
24 :
« ...
Convention encadrant les activités de pêche de l’Étang des Épines.
Entre les soussignés,
D’une part :
La Commune de MORLANWELZ, ici représentée par M. Christian MOUREAU, Bourgmestre et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.
Ci-après dénommée « la Commune » ;
Et d’autre part :
M. Christian LEBLANC, domicilié Rue du Pays de Galles, 24 à 7110 LA LOUVIÈRE (HOUDENG-
GOEGNIES).
Ci-après dénommé « l’Exploitant » ;
Il a été convenu ce qui suit :
Article 1. - Objet de la présente Convention.
La présente Convention vise d’une part à mettre le bien, appartenant à la Commune et définit dans son article
2, à la disposition de l’Exploitant en échange du paiement mensuel d’une redevance dont le montant est défini
à l’article 5 de la présente Convention (0,00-euros) ; et, d’autre part, à encadrer les activités de pêche qui 
découlent de la destination du bien définit à l’article 2 de la présente Convention. Cette destination des biens 
mis à la disposition de l’Exploitant est définie à l’article 3 de la présente Convention. La Commune autorise 
l'Exploitant à percevoir des sommes d'argent versées par les pécheurs, soit ponctuellement par journée ou 
demi-journée de pêche, soit par abonnement. L'argent perçu par l'Exploitant découlant des activités de pêche 
est réinvesti dans l'entretien et l'embellissement des lieux faisant l'objet de cette Convention ;
Article 2. - Lieux et biens mis à la disposition de l’Exploitant et faisant l’objet de la présente Convention.
La Commune met à la disposition de l’Exploitant un étang sis au lieu : « Cité des Épines » cadastré ou l’ayant 
été section A numéro 201 X 17 pour une contenance d’après cadastre de deux hectares quarante-huit ares 
quatre centiares. Le revenu cadastral non indexé est de 99,00-euros. 
Le bien est mis à disposition dans l’état tel que repris dans l’état des lieux. L’Exploitant aura la jouissance du 
bien par occupation réelle et effective, à charge pour lui de supporter toutes les taxes, impôts et autres 
cotisations quelconques à partir de son entrée en jouissance.
L’Exploitant jouira ou supportera toute servitude, apparente ou occulte, continue ou discontinue, qui pourrait 
grever les lieux, le tout, à ses risques et périls et sans que la présente clause ne puisse donner à qui que ce 
soit plus de droits que ceux résultant par la loi applicable. La Commune, cependant, déclare qu’à sa 
connaissance, il n’existe aucune servitude ou condition spéciale grevant les lieux et qu’il n’en a conféré 
aucune.
L’Exploitant déclare connaître parfaitement le bien et en avoir personnellement relevé les limites et les 
éventuelles bornes. Il ne pourra prétendre à aucune indemnité ou réduction de la somme faisant l’objet d’un 
paiement mensuel à la Commune, soit pour mauvais état éventuel des bâtiments, vices de construction, 
même cachés, vétusté ou aucune cause, soit vices du sol ou sous-sol, soit pour erreur dans la contenance ci-
avant indiquée ou toute différence entre cette contenance et la contenance réelle. L’Exploitant ne dispose 
d’aucun recours contre la Commune pour tout motif précité.
Article 3. - Destination des lieux aux activités de pêche.
Les lieux définis à l’article 2 sont destinés à l’exercice de la pêche. L’Exploitant devra respecter les permis et 
autorisations afférents au bien et obtenir les permis nécessaires pour le changement de destination et 
l’exercice de la pêche. L’Exploitant devra également respecter les conditions d’exploitation des installations 
autorisées par le permis d’environnement relatif aux lieux mis à sa disposition.
Toute modification de la destination ou de l’utilisation des lieux ne peut intervenir qu’après accord préalable et 
écrit de la Commune. Cet accord n’empêche pas l’Exploitant d’avoir l’obligation de respect de toutes les 
législations et réglementations applicables notamment en matière d’urbanisme et d’environnement.
L’Exploitant veillera notamment à respecter les dispositions du Règlement Général de Police (R.G.P.) de 
MORLANWELZ ordonné par le Conseil communal de MORLANWELZ du 30 mars 2015 (CC/15/03/18), entré 
en vigueur le 22 avril 2015 après publication aux valves communales de MORLANWELZ du 14 avril 2015 au 
21 avril 2015, et son -- Chapitre II : De la quiétude et de la sécurité publiques, Section I : De la lutte contre le 
bruit -- en matière de tranquillité du voisinage et de nuisance (sonore notamment).
Article 4. - Durée de la présente Convention.
L’Exploitant aura la jouissance du bien à partir du 01 juin 2017 inclus jusqu’au 06 mars 2023 inclus. Si, à 
l’expiration de cette durée, l’Exploitant continue à occuper la propriété, il n’y aura pas de reconduction tacite 
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de la présente Convention et la Commune pourra mettre fin à tout moment à l’occupation de l’Exploitant après
la fin de la présente Convention moyennant une notification envoyée par lettre recommandée avec un 
préavis de huit (8) jours. Chaque partie peut également, à n'importe quel moment, notifier à l'autre partie par 
lettre recommandée sa volonté de mettre fin à la convention ; dans ce cas un préavis de huit (8) jours sera 
également appliqué.
Article 5. - La redevance mensuelle faisant l’objet d'un paiement de l’Exploitant vers la Commune et le droit de
regard de l'Administration communale sur la comptabilité.
La redevance mensuelle faisant l’objet d’un paiement de l’Exploitant vers la Commune est fixée à zero (0,00) 
euro. Le paiement de cette redevance constitue la contrepartie de la mise à disposition à l’Exploitant des lieux 
définis à l’article 2 de la présente Convention. Le versement se fera sur le compte de la Commune BE79 0910
0039 8133 en indiquant en communication libre : « Étang des Épines - pêche ».
Tous les six (6) mois, à partir de l'entrée en vigueur de la présente Convention, l'Exploitant communique sa 
comptabilité à l'Administration communale qui émet un avis et des recommandations sur celle-ci.
La redevance est payée dans les cinq (5) premiers jours de chaque mois au plus tard. Le premier mois 
d’exécution de la présente Convention, il ne sera demandé à l’Exploitant qu’une fraction de la redevance 
proportionnelle aux jours sur le mois pendant lesquels la présente Convention a pu être exécutée. Exemple : 
si la Convention commence le jour 21 d’un mois comptant 31 jours, alors l’Exploitant ne versera à la 
Commune que onze trente-et-unième de la redevance (0 euro). Le même calcul sera appliqué pour le dernier 
mois d’exécution de la présente Convention.
La redevance est indexée à l’indice des prix à la consommation à partir du 01 janvier 2018. Chaque année, à 
la date anniversaire de l’entrée en vigueur de la présente Convention, il sera procédé à l’adaptation 
proportionnelle de la redevance en fonction de l’indice des prix à la consommation. La partie la plus diligente 
notifiera cette indexation par écrit à l’autre partie et le paiement de la différence interviendra dans un délai de 
trente (30) jours calendrier de la notification. À partir de l’expiration de ce délai, la somme exigible produira de 
plein droit et sans mise en demeure des intérêts au taux de 8% des sommes dues.
Le montant de la redevance peut faire l’objet d’une modification sur la fréquence de sa perception ou son 
montant avec l’accord de toutes les parties. Dans cette éventualité, un avenant à la présente Convention sera 
alors réalisé pour prendre acte des modifications. Exception faite de ce procédé de modification de la 
redevance à l’amiable, l’Exploitant ne bénéficiera d’aucune réduction, suspension ou compensation de la 
redevance pour quelque cause que ce soit et ne pourra pas invoquer l’exception d’inexécution.
À défaut de paiement de la redevance dans les cinq (5) jours de son échéance et, moyennant l’envoi d’un 
courrier de mise en demeure par lettre recommandée à l’Exploitant, les sommes exigibles constituées par les 
redevances non payées produiront des intérêts fixés à 8% des sommes dues.
Article 6. - Modification des lieux faisant l’objet de la présente Convention.
L’Exploitant peut aménager les lieux à ses frais pour procéder aux modifications qu’il estime nécessaire dans 
un but esthétique ou pour valoriser l’exercice de la pêche. Cependant, toute modification doit être, 
premièrement, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur et, deuxièmement, 
doit faire l’objet d’une demande écrite suivie d’une autorisation écrite de la Commune. Si ces conditions ne 
sont pas respectées, l’Exploitant est susceptible de devoir, à la demande de la Commune, remettre les lieux 
en leur état pristin à ses frais.
Une fois la présente Convention arrivée à son terme, la Commune conserve tous les changements apportés 
aux lieux sans devoir payer ou recevoir une indemnité et sans pouvoir exiger la suppression des 
changements, à charge de l’Exploitant, qui ont fait l’objet d’une autorisation écrite et qui respectent les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur.
Article 7. - Impôts et taxes.
À partir de l’entrée en vigueur de la présente Convention et pendant toute sa durée, sont à la charge de 
l’Exploitant, le paiement du précompte immobilier et de toutes contributions, taxes ou impositions quelconques
de quelque nature qu’elles soient, ordinaires ou extraordinaires, permanentes ou temporaires, grevant les 
lieux faisant l’objet de la présente Convention.
Le paiement de ces taxes et impôts doit se faire dans le respect de leurs délais. L’Exploitant indemnisera la 
Commune de tout préjudice résultant pour celui-ci du retard apporté par l’Exploitant relatif au paiement des 
taxes et impôts qui lui incombent.
Article 8. - Obligations des parties.
Les obligations de la Commune :
La Commune s’engage à ne pas hypothéquer ou grever de droits réels les lieux faisant l’objet de la 
présente Convention pendant toute sa durée.
Les obligations de l’Exploitant :
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L’Exploitant doit faire, à ses frais, les travaux de rafraîchissement et d’entretien au cours de l’occupation. Il 
devra entretenir les lieux mis à disposition en bon état et se chargera donc des menues réparations dites 
locatives.
L’Exploitant utilise les biens mis à sa disposition en bon père de famille, conformément à leur destination. Il 
avertit la Commune par écrit et immédiatement de tout problème susceptible de détériorer les biens mis à sa 
disposition.
L’Exploitant signalera, sans délai, par écrit, à la Commune, l’existence de dégâts ou de la nécessité de toute 
grosse réparation incombant à la Commune, sous peine d’être tenu responsable des dégradations qui 
résulteraient du retard dans leur signalement et de toutes leurs conséquences dommageables. Dans un tel 
cas de figure, la Commune ne pourra pas être tenue pour responsable d’éventuels dégâts causés à des tiers 
si l’Exploitant n’a pas rendu un tel signalement.
L’Exploitant prend à sa charge toutes les dépenses nécessaires liées l’exercice des activités relatives au bien 
mis à sa disposition (activités de pêche, empoissonnement, …).
L’Exploitant garde les lieux mis à sa disposition en bon état de propreté et de manière constante. Si 
l’Exploitant ne respecte pas cette obligation, la Commune enverra une lettre de mise en demeure par courrier 
recommandé expliquant les problèmes et rappelant l’obligation de l’Exploitant et les risques qu’il encourt en 
cas de non-respect. Si aucune suite n’est donnée au courrier, la Commune peut, à partir d’un mois après cet 
envoi, charger une société de nettoyage de remettre les lieux en bon état de propreté aux frais de l’Exploitant.
L’Exploitant permet à la Commune d’exercer un droit de visite des lieux mis à sa disposition. Chaque partie 
est libre d’être accompagné des techniciens de leur choix.
L’Exploitant prend à sa charge les frais de surveillance des biens mis à sa disposition.
Article 9. - Cession des droits liés à la présente Convention.
L’Exploitant peut céder le bénéfice de la présente Convention, en totalité ou en partie, à un tiers. La Commune
doit cependant en être informée et donner son accord écrit avant toute cession. La durée de la cession doit 
prendre en compte la durée de la présente Convention, la cession doit prendre fin avant ou, au maximum, en 
même temps que la fin de la présente Convention.
L’Exploitant restera solidairement responsable de l’exécution des obligations de la  présente Convention qui 
ont fait l’objet d’une cession. Toute cession prévoyant une date de fin allant au-delà de celle de la présente 
Convention principale verra sa date de fin ramenée au jour de la fin de la présente Convention.
Article 10. - Protection contre l’incendie et assurances.
L’Exploitant équipera, à ses frais, les lieux qu’il occupera par du matériel adéquat de prévention et de lutte 
contre l’incendie en fonction de ses activités et des normes actuelles et futures prescrites par les autorités 
publiques compétentes.
Tous travaux, dans le sens le plus large qui soit, qui seraient imposés par de nouvelles dispositions légales ou
réglementaires en matière de prévention et de lutte contre l’incendie sont à la charge de l’Exploitant sans 
pouvoir réclamer de participation de la Commune.
L’Exploitant doit assurer les biens mis à sa disposition faisant l’objet de la présente Convention. Cette 
assurance doit être de type « tout risques immeubles » et doit couvrir, au minimum, les risques d’incendie, 
d’explosion, de dégâts des eaux et de la perte de jouissance résultant de ces sinistres. L’Exploitant supporte 
seul les primes de l’assurance. Rien n’empêche l’Exploitant de répartir la couverture de ces risques entre 
plusieurs polices d’assurance s’il le désire.
Les indemnités payées par la compagnie d’assurance devront être bloquées sur un compte ouvert au nom de 
la Commune et de l’Exploitant en attendant leur répartition. Toute indemnité de reconstruction sera affectée à 
la remise en état totale des biens faisant l’objet de la présente Convention. Toute indemnité pour perte de 
jouissance sera affectée au paiement des redevances mensuelles qui restent dues dans leur intégralité. Tout 
solde éventuel bénéficiera à l’Exploitant.
Chaque partie s’engage à renoncer réciproquement à tout recours l’une contre l’autre pour tout incendie, 
explosion, dégâts des eaux ou autre accident couvert par la police d’assurance. Chaque partie s’engage, en 
cas de cession entière ou partielle, à faire accepter cette renonciation au cessionnaire. Il est fait exception à 
cette clause de renonciation aux recours entre parties en cas de malveillance, de négligence grave ou de 
faute intentionnelle de l’une d’elle.
Article 11. - Désignation des représentants.
Chaque partie désigne un représentant et un remplaçant afin d’assurer le contrôle de l’exécution du présent 
contrat. La Commune désigne M. Jean-Louis LAMBRECHTS comme représentant et Mme 
Stéphanie ROBAYE comme remplaçant. L’Exploitant ne désigne pas de représentant.
Article 12. - Droit réel.
L’Exploitant ne peut pas grever de droits réels les biens et les droits faisant l’objet de la présente Convention 
sans avoir obtenu l’accord écrit préalable de la Commune.
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Article 13. - Nullité partielle.
La nullité ou toute autre forme de vice affectant une clause de la présente Convention ne pourra pas entraîner
la nullité de l’ensemble de celle-ci. Les parties devront remplacer la clause nulle par une clause procurant 
économiquement et juridiquement un résultat similaire.
Article 14. - Inaction d’une partie.
Le non-exercice d’un droit par l’une des parties ne constituera pas une renonciation à ce droit ni un 
« précédent » en cas de répétition de la même défaillance. Chaque partie restera à tout moment libre d’exiger 
la pleine observation des stipulations et obligations de la présente Convention, nonobstant le fait qu’elle aurait 
toléré ou accepté la dérogation, partielle ou entière, à l’une des obligations consacrées par la 
présente Convention.
Article 15. - État des lieux.
Les parties acceptent la description du bien telle qu’elle a été dressée par l’état des lieux en annexe de la 
présente Convention. L’état des lieux a été réalisé de manière contradictoire, en présence de la personne 
désignée par l’Exploitant et de la personne désignée par la Commune. L’Exploitant devra restituer les lieux 
dans leur pristin état, sous réserve de l’usure normale, de la vétusté, de la force majeure, du cas fortuit et des 
vices cachés.
A la fin de la présente Convention, un état des lieux de sortie sera réalisé, en présence de la personne 
désignée par l’Exploitant et de la personne désignée par la Commune. Un procès-verbal reprendra alors une 
constatation et une estimation des dégâts éventuels que l’Exploitant devra rembourser à la Commune. Si les 
parties ne s’entendent pas sur les montants, les Cours et tribunaux de l’Arrondissement judiciaire de 
CHARLEROI seront compétents pour trancher le différend en appliquant la loi belge.
La Commune se réserve également le droit d’établir un état des lieux quand elle le souhaite à condition de 
prévenir raisonnablement à l’avance l’Exploitant.
Article 16. - Sécurisation.
En aucun cas, l’Exploitant ne peut se doter de dispositifs de défense (armes, dispositifs spécifiques anti-
agression, …) sans autorisation préalable du Collège communal de MORLANWELZ. Le cas échéant, 
l'Exploitant respecte les instructions qui lui sont communiquées.
... ».

En séance, le 29 mai 2017
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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